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tendons endomages par une porte ebtree
trop lourdedans mon travai

Par poupix4, le 17/02/2012 à 12:23

bonjour
je travaille à temps partiel 3 j semaine7h /j comme réceptionniste depuis 2 ans
depuis 3 mois je souffre de tendons épaules abimes et fissures car à force d'ouvrir et refermer
une porte beaucoup trop lourde je me suis fait ces blessures .
j'ai fait une échographie de mon épaule la plus abimée et des fissures et déchirures sont
apparues.
la deuxième épaule commence à me faire souffrir et là je panique....
malgres les soins appropries je souffre toujours car cela fait partie de mon travail .
je vais m e mettre en arrêt maladie car je ne vois pas comment faire mais cela est très long à
soigner et si je reprend le travail les tendons seront à nouveau abimes..
comment faire ??
quels sont mes droits dans ce cas??
cordialement

Par P.M., le 17/02/2012 à 12:34

Bonjour,
Il faudrait savoir si vous avez eu la visite d'embauche auprès du Médecin du Travail et ensuite
la surveillance périodique...

Par poupix4, le 17/02/2012 à 12:54

bonjour
non aucune visite d'embauche ni consultation médecin du travail , ni envoi de convocation
d'ailleurs de visite de la médecine du travail

Par P.M., le 17/02/2012 à 14:11

Il me paraîtrait urgent que vous demandiez à passer la visite ou même que vous preniez
rendez-vous directement si vous en avez les coordonnées...



Par poupix4, le 18/02/2012 à 13:03

merci je vais voir aussi mon médecin traitant et voir la médecine du travail de la secu

Par P.M., le 18/02/2012 à 13:21

Bonjour,
Je ne vous parle ni du médecin traitant ni du médecin conseil de la Sécurité Sociale mais du
Médecin du Travail seul habilité à décider de votre aptitude sous réserves ou éventuellement
de votre inaptitude au poste occupé dont les coordonnées doivent être affichées dans les
locaux de l'entreprise et pour lequel je vous propose ce dossier...

Par poupix4, le 19/02/2012 à 13:54

tres bien,
merci,
rien n'est affiche dans ma societe , c'est une TPE nous sommes 2 salariees et la patronne
travaille aussi avec nous .
je pense donc qu'il y a manquement ..
aucune convocation à la medecine du travail en 2 ans...

Par P.M., le 19/02/2012 à 14:04

Bonjour,
Alors je vous conseillerais de vous rapprocher de l'Inspecteur du Travail pour lui faire part de
ce manquement...
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